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4. LES INCENDIES DUS À LA MALVEILLANCE 
 

Les incendies dus à des actes de malveillance sont la conséquence d’une démarche volontaire. 

S’il est difficile de lutter contre un acte de malveillance prémédité, l’expérience montre que nombre de 

sinistres sont provoqués dans un contexte tel qu’une région en récession ou un mécontentement suite à un 

licenciement. 

Ce type d’incendie débute souvent dans une zone de stockage et durant la nuit. 

 

Quelles mesures prendre ? 
Le contrôle du risque de malveillance fait appel à deux types de mesures : 

� la prise de conscience du risque par chaque collaborateur de l’entreprise, 

� le contrôle du risque par un ensemble de mesures quelquefois coercitives mais indispensables. 

�  

La démarche prévention 
Elle doit se décliner en deux phases : 

� analyse de la vulnérabilité de l’entreprise : quels sont les points les plus exposés ? 

� développement d’un comportement préventif chez chaque collaborateur et des mesures 

d’identification de toutes les personnes présentes aux abords et dans l’entreprise. 

Prévenir le risque de malveillance, c’est procéder à : 

 

1. La sélection du personnel 
La sélection rigoureuse des nouveaux embauchés en fonction du poste à pourvoir, 

 

2. Le contrôle des accès 
La séparation des stocks de valeur des autres stocks et la mise en place d’un accès limité (grillages, cadenas, 

systèmes d’alarme),  

 

3. Les fausses alarmes 
L’analyse de toutes les fausses alarmes afin de repérer celles qui se répètent, 

 

4. La formation du personnel 
La création d’une équipe d’intervention bien entraînée pour chaque équipe de travail, 

 

5. La propreté 
Le maintien de la propreté et du rangement au meilleur niveau possible, 

 

6. La vérification des équipements 
La vérification du bon état de marche de tous les équipements de surveillance,  

 

7. La protection incendie 
Le cadenassage des vannes de contrôle de la protection incendie voire leur supervision électrique avec 

report d’alarme par liaison auto surveillée. 

 

 

 


